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À propos de  
La Traversée
Avec cette œuvre d’une touchante poésie, 
l’artiste et bédéiste Beatriz Carvalho nous 
propose un voyage interne et externe, qui 
illustre avec douceur, mais aussi avec une 
lumineuse clarté et une grande franchise, 
ce que les personnes migrantes apportent 
au monde : nous apprendre à réhumaniser 
nos regards sur les questions et enjeux de 
frontières; et offrir des questionnements 
et des réflexions qui touchent l’universel. 
Qui sommes-nous? De quoi est faite 
notre identité? Qui donne le droit d’avoir 
des droits? Est-ce qu’un langage humain 
existe, au-delà des frontières? Qui peut 
accepter qui? Que sont nos racines? 
 
Quel que soit son statut, chaque personne 
en déplacement a une histoire unique. 
 
 
 
Les injustices migratoires nous concernent 
toutes et tous, que l’on soit sédentaire ou 
nomade. Nous avons le pouvoir de lutter 
contre celles-ci, en toute solidarité. S’il 
nous tient à cœur que les personnes 
réfugiées et migrantes soient en sécurité 
et voient leurs droits respectés, on peut 
soutenir plusieurs actions en ce sens.  
 
Suivre le chemin proposé par La Traversée 
et en parler autour de nous est un de ces 
moyens.

Une histoire humaine. 
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La Semaine du développement international (SDI) permet chaque année

de souligner un enjeu international qui interpelle les sociétés du Nord et du Sud. 

En 2020, les organismes membres de l’AQOCI ont choisi la justice migratoire.

enjeux humains de la migration.

Les migrations…  
 
La mobilité est indéniablement liée à notre histoire : c’est 
en partie grâce à elle que l’humanité a pu survivre et se 
développer. Depuis les dernières décennies, la proportion 
de personnes migrantes demeure, selon les années,  
entre 1 et 3 % de la population mondiale. 

Une histoire humaine et positive donc, mais aussi tissée 
d’injustices. Selon le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR), le nombre de personnes forcées de 
quitter leur foyer a augmenté de près de 50 % au cours des 
10 dernières années : en 2019, on compte 79,5 millions de 
personnes déracinées à travers le monde. C’est 1 % de la 
population mondiale. Parmi elles :

Les raisons sont nombreuses et complexes. Les violences 
et les conflits armés demeurent la principale cause de crises 
humanitaires et de migrations forcées dans le monde. La 
majorité des États investissent bien davantage dans leurs 
industries et budgets militaires plutôt qu’en soutien aux 
initiatives de développement et de construction de la paix des 
communautés du Sud. Et à cela viennent maintenant s’ajouter 
les conséquences de la crise climatique, attribuable à nos 
émissions élevées de gaz à effet de serre. 
 

 des histoires humaines

26 millions  
sont des personnes 

réfugiées  
(qui ont franchi une 

frontière internationale)  

40 %  
sont des enfants

45,7 millions  
sont des personnes 

déplacées à l’intérieur de 
leurs pays

        Pour l’AQOCI, il apparaissait important de se pencher sur les
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Peu de solutions à long terme s’offrent aux personnes 
réfugiées ou déplacées : obtenir un statut de réfugié 
(ce qu’on appelle la réinstallation) ou retourner chez 
soi (le retour volontaire). Cela demeure accessible qu’à  
une faible proportion des personnes concernées :  
en 2019, sur 2 millions de demandes d’asile déposées  
dans le monde, 107 800 personnes ont été acceptées 
comme réfugiées dans 26 pays (dont un tiers au Canada);  
et 5,6 millions de personnes ont pu retourner dans  
leur pays.

La vaste majorité est donc prise en charge par les pays du 
Sud, avec l’aide du HCR et des organismes humanitaires :  

Et pendant ce temps, les pays occidentaux (dont le 
Québec et le Canada) adoptent certaines mesures 
et des politiques migratoires qui sont restrictives, 
injustes, inefficaces et même dangereuses pour la 
sécurité et la vie des personnes forcées de migrer. Elles 
creusent de profondes inégalités de déplacement entre 
les personnes libres de voyager et de s’établir d’un bord 
à l’autre de la planète, et celles forcées de migrer, mais 
dont on restreint sévèrement la liberté de circulation et 
le respect de leurs droits fondamentaux.

Enfin, au niveau des discours, les migrations ne cessent 
d’être présentées comme « une crise » contre les 
sociétés occidentales, alors que les faits et les chiffres 
démontrent tout le contraire : s’il y a crise, c’est bel et 
bien pour les personnes forcées de migrer, ainsi que 
pour les pays du Sud qui écopent des conséquences 
de notre système géopolitique et économique mondial.

LES MIGRATIONS ET LES OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)
Le Programme de développement durable reconnaît 
pour la première fois les liens entre le développement 
durable et les migrations, comme un aspect transversal 
et pertinent pour tous les objectifs de développement 
durable (ODD). La principale référence à la migration 
dans les ODD est faite à la cible 10.7 : « Faciliter la 
migration et la mobilité de façon ordonnée, sans 
danger, régulière et responsable, notamment par la 
mise en œuvre de politiques de migration planifiées et 
bien gérées », qui figure dans l’objectif 10, « Réduire les 
inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre ».

Pourquoi parler de justice migratoire
La justice migratoire se veut  une alternative : 

  aux injustices entre pays du Sud  
 et du Nord et entre personnes  
 issues de ces pays; 

 aux politiques restrictives  
 et répressives actuelles; 

 aux mythes et aux préjugés;  

  et aux discours déshumanisants.
 

Consultez les outils et vidéos 
de l’AQOCI sur la justice 
migratoire ici :  
www.jqsi.qc.ca/ressources

85 %  
des 79,5 millions de 

personnes sont accueillies 
et soutenues par des  

pays du Sud.

Signer la lettre collective de 
l’AQOCI au premier ministre 
du Canada : 
bit.ly/3p3Z6Th
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1. Combien de personnes sont déracinées dans le 
monde? 
a) 8,2 millionsa) 8,2 millions
b) 12,4 millionsb) 12,4 millions
c) 40,8 millionsc) 40,8 millions
d) 79,5 millionsd) 79,5 millions

2. Au sens du droit international, qu’est-ce qu’une 
personne réfugiée? Une personne qui a dû fuir...
a)  ...son domicile, mais qui est restée à l’intérieur  a)  ...son domicile, mais qui est restée à l’intérieur  
 de son pays  de son pays 
b)  …un conflit arméb)  …un conflit armé
c)  …son pays en raison d’une situation  c)  …son pays en raison d’une situation  
 de violence ou de persécution de violence ou de persécution
d) Toutes ces réponsesd) Toutes ces réponses

3. Sur les 79,5 millions de personnes déracinées 
dans le monde, quelle est la proportion d’enfants?
a) 10 %a) 10 %
b) 20 %b) 20 %
c) 40 %c) 40 %

4. Un État détenteur de ressources en hydro- 
carbures est plus à risque d’être le théâtre d’un 
conflit armé qu’un État qui n’en a pas?
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

5. Quel terme définit une personne dépourvue 
de toute nationalité, citoyenne d’aucun État? Une 
personne...
a) Réfugiéea) Réfugiée
b) Sans papierb) Sans papier
c) Déplacéec) Déplacée
d) Apatrided) Apatride

6. Toute personne a le droit de se présenter à une 
frontière canadienne et de demander l’asile.
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

7. Quel pays prend le plus en charge l’accueil  
et l’aide aux personnes réfugiées?
a) Les pays du Suda) Les pays du Sud
b) Les pays du Nordb) Les pays du Nord

8. Quel est le principal pays d’accueil des 
personnes réfugiées?
a) La Colombiea) La Colombie
b) Les États-Unisb) Les États-Unis
c) La Turquiec) La Turquie
d) Le Canadad) Le Canada

9. Les lois et les processus administratifs 
québécois et canadiens permettent aux personnes 
de trouver refuge ici en toute sécurité.
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

10. Combien y a-t-il de travailleuses et travailleurs 
migrant.e.s dans le monde?
a) 62 millionsa) 62 millions
b) 96 millionsb) 96 millions
c) 129 millionsc) 129 millions
d) 164 millionsd) 164 millions

11. Quelle réalité démographique représente 
celle des travailleuses et travailleurs migrant.e.s 
temporaires au Canada, durant les 20 dernières 
années? Leur nombre ... :
a) A diminué de moitiéa) A diminué de moitié
b) Est resté stableb) Est resté stable
c) A été multiplié par 3c) A été multiplié par 3
d) A été multiplié par 6d) A été multiplié par 6

Quelles sont vos connaissances  
sur la justice migratoire?  
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12. La détention de personnes migrantes est 
légale et est encore pratiquée au Canada?
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

13. Quelle est la principale cause de détention de 
personnes migrantes au Canada?
a) Les personnes ont commis des gestes criminelsa) Les personnes ont commis des gestes criminels
b) Elles sont considérées comme une menace  b) Elles sont considérées comme une menace  
 à la sécurité à la sécurité
c) Problème de vérification de l’identitéc) Problème de vérification de l’identité
d) Aucune raison spécifiqued) Aucune raison spécifique

14. L’homosexualité peut, dans certains pays, être 
un motif valable pour demander l’asile?
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

15. Les personnes migrantes et réfugiées ont été 
les plus durement affectées par la pandémie de la 
Covid-19
a) Vraia) Vrai
b) Fauxb) Faux

1. d) 79,5 millions. En 2019, on comptait 79,5 millions de 
personnes déracinées à travers le monde, soit 1 % de la population 
mondiale.

2. c) …son pays en raison d’une situation de violence ou de 
persécution. Au sens de la Convention de Genève (1951), une 
personne réfugiée doit :
• Se trouver hors de son pays d’origine
• Craindre avec raison d’être persécutée au fait de

 - Sa religion
 - Sa nationalité
 - Son appartenance à un groupe social
 - Ses opinions politiques

3. c) 40 % des personnes déracinées sont des enfants.  
En 2015, 100 000 enfants non accompagnés ont demandé l’asile, 
soit 3 fois plus que l’année précédente.

4. a) Vrai. Un État du Sud détenteur de ressources en 
hydrocarbures est 9 fois plus à risque de connaître un conflit 
armé sur son territoire.

5. d) Apatride. Un.e apatride est une personne qu’aucun État ne 
considère comme sa ressortissante. Elle est sans nationalité et 
privée de ses droits rattachés à celle-ci.

6. a) Vrai.  En fait, le principe reconnu est celui du non-refoulement, 
précisé dans l’article 33 de la Convention de Genève : Aucun État 
n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, une 
personne réfugiée sur les frontières des territoires où sa vie ou 
sa liberté serait menacée. Le principe de non-refoulement est 
intimement lié au droit à la vie et à la sécurité.

7. a) Les pays du Sud. 85 % des 79,5 millions de personnes 
réfugiées sont accueillies dans les pays du Sud. 

8. c) La Turquie. La Turquie est le pays accueillant le plus de 
personnes réfugiées, soit 3,6 millions. La Colombie est le 2e pays 
accueillant le plus de personnes réfugiées, soit 1,8 million. 

9. b) Faux. Malheureusement, le fait qu’il soit très difficile de venir 
trouver refuge dans les pays occidentaux, comme au Canada et 
au Québec, pousse les personnes qui doivent fuir vers des routes 
plus irrégulières et beaucoup plus dangereuses, les rendant 
vulnérables à toutes sortes de risques, d’abus et d’exploitation.

10. d) 164 millions. En 2018, 164 millions de personnes étaient 
travailleuses et travailleurs migrant.e.s dans le monde. La majorité 
se trouve en Europe (29 %), en Amérique du Nord (24 %) et dans les 
pays arabes (14 %).

11. d) Multiplié par 6. Durant les 20 dernières années, le 
nombre de travailleuses et travailleurs migrant.e.s temporaires 
au Canada a été multiplié par 6, passant de 52 000 à 310 000  
en 2015. 

12. a) Vrai. En 2018-2019, 12 583 personnes ont été détenues au 
Canada. Parmi elles, 138 avaient moins de 18 ans. 

13. c) Problème de vérification de l’identité. Les problèmes de 
vérification de l’identité représentent 94 % des détentions de 
personnes migrantes au Canada.

14. a) Vrai. La persécution liée à l’identité de genre ou à 
l’orientation sexuelle est un motif valide pour demander le statut 
de personne réfugiée. L’homosexualité étant encore criminalisée 
dans plus de 70 pays dans le monde, plusieurs personnes doivent 
fuir pour se protéger de condamnation.

15. a) Vrai. Au Québec, en plus des personnes âgées, la 
pandémie de la Covid-19 a durement affecté les personnes 
en attente de statut, sans statut ainsi que les travailleuses et 
travailleurs migrant-e-s temporaires. Elles ont eu peu ou pas 
d’accès au test de dépistage et à des soins de santé; et elles 
ont été généralement exclues des programmes d’aide financière. 
Elles sont pourtant nombreuses à travailler dans les industries, 
commerces et services qu’on a jugés essentiels, mais elles ont eu 
beaucoup moins accès aux équipements de protection.

 

réponses
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Je suis une artiste brésilienne qui vit au Québec 
depuis 2011. 

À Montréal, j’ai obtenu un deuxième baccalauréat, 
cette fois-ci en cinéma d’animation, à l’Université 
Concordia. Pendant mes études, j’ai réalisé mes 
premiers films d’animation : « La petite fille au 
parapluie rouge », « Le Corbeau et le Chien » et 
« Patati Patacolá ». Ces trois courts métrages 
d’animation ont fait partie de la programmation 
de plusieurs festivals au Brésil, en Europe et en 
Australie.  

En 2020, grâce au soutien du Conseil des arts 
et des lettres du Québec, mon livre « Anelis et la 
mer » a été publié par la maison d’édition l’Isatis. 
Ce livre, que j’ai rédigé et illustré, raconte l’histoire 
d’une petite fille immigrante qui cherche une façon 
de soulager sa douleur face à son pays d’origine 
qui lui manque.

Actuellement, je suis artiste résidente chez Main 
Film dans la cadre du programme de soutien La 
Manufacture (2020-2021) où je développe un 
court métrage documentaire d’animation sur le 
thème de l’immigration.

aqoci.qc.ca


